
I N F O R M AT I O N S  O F F I C I E L L E S

LA P’TITE POUBELLE VERTE 
ARRIVE À COLLONGE-BELLERIVE

A partir du 16 avril 2018

POLICE MUNICIPALE
Chemin du Vieux-Vésenaz 35
1222 Vésenaz
Lundi au vendredi de 8h00 à 12h00

VALORISONS LES DÉCHETS DE CUISINE POUR DIMINUER
LE VOLUME DES ORDURES
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Mairie
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Eglise

Auberge 
communale

Chapelle

Cimetière

Eglise
/Cure

Salle communale

Zone industrielle
et artisanale

Les Bacounis

Parc Rivollet

Protection civile
Voirie

Ecole La Passerelle
Crêche L’Ile aux Mômes

Parc de la Ferme
 St-Maurice

Plage de 
la Savonnière

Plage de 
la Nymphe

Sirène

Port des Pêcheurs 

Port de
la Gouille

Port Bleu

Collège de 
Bois-Caran

Institut de la 
Combe 
(EPSE)

Cimetière

l’épicentre
Salle de spectacles

Cinémargand
Skate park

Centre de Mancy (ES)

Club d’aviron
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naturelle
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Terrain de football
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Manège
Camping
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la Pointe-à

-la-Bise

Port de Bellerive
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Jetée des Mouettes
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Bellerive

Point de
récupération

Poste

Ecole Montessori
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récupération
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Ecole de Collonge
cycle moyen
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cycle élémentaire

Ecole de Vésenaz 
(LaCalifornie)
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EMPLACEMENTS AU 16 AVRIL 2018



OÙ DÉPOSER MON SAC COMPOSTABLE ?

ATTENTION
Les déchets de cuisine ne doivent pas être mélangés avec les déchets de jardin.
Le compostage des déchets de jardin se fait en andains disposés en bord de 
champ. L’adjonction de déchets de cuisine occasionnerait un dérèglement du 
processus de compostage et générerait de fortes odeurs qui attireraient la faune.
Les déchets de cuisine sont acheminés au site du Nant-de-Chatillon pour valorisation.

EMPLACEMENTS AU 16 AVRIL 2018

Une fois remplis et fermés, les sacs sont à déposer dans le container pour «déchets 
de cuisine» dans un point de récupération communal.

LES POINTS DE RÉCUPÉRATION

Collonge Route d’Hermance 52-58
 Chemin du Grand-Clos, côté route d’Hermance
 Plage de la Savonnière

Vésenaz Chemin des Rayes 8
 Place du village de Saint-Maurice, côté parking

D’autres emplacements seront prochainement aménagés en fonction de la demande.

OÙ ACHETER MON SAC COMPOSTABLE ?

Dans la plupart des magasins. Ne jamais utiliser de sacs en plastique !



OÙ OBTENIR GRATUITEMENT MA P’TITE POUBELLE VERTE ?

MAIRIE DE COLLONGE-BELLERIVE
Chemin du Château-de-Bellerive 1
1245 Collonge-Bellerive
Lundi au mercredi de 8h00 à 12h00 et
de 14h00 à 17h00
Jeudi de 11h00 à 18h30
Vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

LES SAMEDIS 21 AVRIL ET 28 AVRIL 2018 DE 9H00 À 17H00
DISTRIBUTION AU CARREFOUR DE VÉSENAZ 

STAND - ROUTE DE THONON 53
  

POLICE MUNICIPALE
Chemin du Vieux-Vésenaz 35
1222 Vésenaz
Lundi au vendredi de 8h00 à 12h00

CE FLYER EST A ÉCHANGER CONTRE UNE P’TITE POUBELLE VERTE ET 
UN ROULEAU DE SACS 

BON D’ÉCHANGE GRATUIT

À L’ATTENTION DES HABITANTS DE LA COMMUNE 

NOM : _____________________________________

PRÉNOM : _____________________________________

ADRESSE : _____________________________________

 _____________________________________




